
Qu’est-ce que le Service Accès Conseil ?
Le Service Accès Conseil est un programme qui propose à vos employés une formule d’accompagnement afin de les 
aider à atteindre l’autonomie financière, quelle que soit l’étape où ils en sont dans leur vie. Il constitue un complément 
à valeur ajoutée aux services collectifs que l’entreprise leur offre peut-être déjà (assurance collective et/ou régime 
de retraite collectif).

Le Service Accès Conseil s’adresse aux dirigeants d’entreprises qui :
•	 sont intéressés par l’ajout, dans leur stratégie de rémunération totale, d’avantages concurrentiels répondant aux 

besoins et attentes de ses employés et même les anticipant ;
•	 sont conscients des incidences qu’ont la santé financière et la tranquillité d’esprit de leurs employés-clés sur 

leur performance.

Quels en sont les objectifs ?
Les principaux objectifs sont les suivants :

•	 donner à l’employé un portrait clair de sa situation financière ;
•	 lui offrir les informations et les conseils nécessaires à une prise de décision éclairée.

La mise en place d’un tel programme peut se faire à tout moment, sans nécessiter de circonstances particulières.

Quels avantages le Service Accès Conseil apporte-t-il à l’employé ?
En plus d’aider l’entreprise à attirer des candidats de qualité et à satisfaire et fidéliser son personnel, le Service Accès 
Conseil offre à l’employé :

•	 l’opportunité d’obtenir une rencontre individuelle gratuite avec un conseiller en sécurité financière de Lafond ;
•	 un choix de différents scénarios de retraite et des suggestions de solutions les mieux adaptées à sa réalité 

actuelle et à ses besoins à venir ;
•	 une plus grande tranquillité d’esprit face à son avenir financier.

La marche à suivre pour la mise en place du programme est des plus simples. Un atelier d’information avec le groupe 
d’employés visés est éventuellement suivi de rencontres individuelles avec les employés intéressés.

Si vous souhaitez des informations additionnelles à propos du diagnostic de la fonction RH, nous vous invitons à 
contacter votre conseiller en assurances collectives.

À propos de Lafond
À travers une offre de services complète et intégrée, Lafond accompagne depuis plus de 40 ans les PME et leurs 
dirigeants dans l’ensemble de leurs démarches d’affaires et dans l’arrimage de leur gestion des ressources humaines 
à leur stratégie financière. Lafond.ca
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